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 n° 153 518 du 29 septembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. Xamest  

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X  

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 juin 2013, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, qui se déclarent de nationalité arménienne, tendant à la suspension et à l’annulation « d’une 

décision de refus d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 prise en date du 23 avril 2013 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TOOTS loco Me J.-Y. CARLIER, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants sont arrivés sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet 

pas de déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 25 mai 2010, les requérants ont introduit une demande d’asile auprès des autorités belges.  Le 

Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a refusé de leur reconnaître la qualité de réfugié et de 

leur accorder le statut de protection subsidiaire par une décision prise en date du 5 août 2010, laquelle a 

été annulée par le Conseil de céans au terme d’un arrêt n° 50 910, rendu le 9 novembre 2010. 
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1.3. Le 18 novembre 2010, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a fait l’objet d’une décision de rejet prise par la 

partie défenderesse le 3 août 2011.  Un recours a été introduit, le 9 septembre 2011, auprès du Conseil 

de céans contre cette décision, laquelle a été annulée par un arrêt n° 94 076 du 20 décembre 2012. 

 

1.4. Le 31 août 2011, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris à l’égard de chacun 

des requérants une nouvelle décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et d’octroi du 

statut de protection subsidiaire, décisions confirmées par le Conseil de céans au terme de l’arrêt n° 86 

288, rendu le 28 août 2012. 

 

1.5. Le 11 septembre 2012, la partie défenderesse a pris à l’égard de chacun des requérants, un ordre 

de quitter le territoire – demandeur d’asile.  Un recours a été introduit, le 11 octobre 2012, auprès du 

Conseil de céans contre ces décisions, lesquelles ont été annulées par deux arrêts n° 94 085 du 20 

décembre 2012, et n° 99 336 du 21 mars 2013. 

 

1.6. Le 23 avril 2013, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant non-fondée la 

demande d’autorisation de séjour précitée introduite le 18 novembre 2010, décision notifiée aux 

requérants le 14 mai 2013. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Monsieur [S. G.] se prévaut de l’article 9 ter en raison de son état de santé qui, selon lui, entraînerait 

un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays d’origine ou dans 

le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été invité à rendre 

un avis à propos d’un possible retour en Arménie. 

 

Dans son avis médical remis le 22.04.2013, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que l’ensemble des soins médicaux nécessaires sont disponibles au pays 

d’origine, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que l’état de santé du requérant ne 

l’empêche pas de voyager. Le médecin de l’OE conclut alors dans son avis que d’un point de vue 

médical, il n’y a pas de contre-indication au pays d’origine (sic), l’Arménie. 

 

Les soins étant dès lors disponibles et accessibles en Arménie, les arguments avancés par l’intéressé 

ne sont pas de nature à justifier la délivrance d’un titre de séjour de plus de trois mois sur la base de 

l’article 9ter. 

 

Les informations sur le pays d’origine se trouvent dans le dossier administratif du requérant auprès de 

notre Administration, l’avis du médecin est joint à la présente décision. 

 

Dès lors le Médecin de l’Office des Etrangers conclut que d’un point de vue médical, les pathologies 

invoquées bien qu’elles puissent être considérées comme entraînant un risque réel pour la vie ou 

l’intégrité physique de l’intéressé en l’absence de traitement adéquat, ne constituent pas un risque réel 

de traitement inhumain et/ou dégradant vu que les soins et suivi nécessaires sont disponibles au pays 

d’origine. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH (sic). ».    

 

1.7. Le 14 septembre 2012, les requérants ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par une 

décision prise par la partie défenderesse le 31 janvier 2013.  Un recours a été introduit, le 13 mars 2013, 

contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n°103 651 du 28 mai 

2013, la décision querellée ayant été retirée le 16 avril 2013.  En date du 7 mai 2013, la partie 

défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant irrecevable la demande précitée.  Un recours a été 

introduit, le 14 juin 2013, auprès du Conseil de céans contre cette décision, laquelle a été annulée par 

un arrêt n° 153 519 du 29 septembre 2015. 
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2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Les requérants prennent un premier moyen, subdivisé en trois branches, de la violation « de l'article 

9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, tel que remplacé par l'article 187 de la loi du 29 décembre 2010 (…), des articles 1 à 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (…), du principe 

général de bonne administration (absence d'examen approprié de la demande conformément aux 

dispositions légales et à tous les éléments pertinents) notamment consacré par le droit national mais 

également à l'article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l'UE, ce compris le respect des droits 

de la défense comme principe général du droit de l'UE (…), de l'article 3 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l'homme (CEDH) (…) ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, les requérants soutiennent que « La procédure à l'issue de laquelle 

la partie adverse a pris cette nouvelle décision de refus de la demande d'autorisation de séjour n'a 

comporté aucune possibilité pour [eux] d'être entendu[s], ce qui semble contraire aux principes 

généraux du droit et plus précisément du droit de l'UE ».  Après avoir rappelé la jurisprudence de la 

Cour de justice de l’Union européenne afférente au « droit d'être entendu », et affirmé que « le principe 

général de bonne administration est aussi consacré à l'article 41 de la Charte de l'UE, et [que] le respect 

des droits de la défense (…) constitue un principe général du droit de l'UE », les requérants arguent qu’ 

« En l'espèce, la décision contestée prise par la partie adverse [leur] fait grief (…) puisqu'elle a pour 

conséquence, d'une part, qu'il n'y aura aucun examen des risques médicaux mais aussi tirés de l'article 

3 CEDH (sic) en cas de retour dans [leur] pays d'origine et, d'autre part, elle [les] place (…) dans une 

situation où [ils ne sont] pas autorisé[s] à séjourner sur le territoire belge.  Force est de souligner qu'à 

aucun moment de la procédure, la partie adverse [ne les a] entendu ou convoqué (…) pour consultation 

médicale ».  Ils estiment que « l'Office des étrangers devait prévoir une telle possibilité d'être entendu 

avant de prendre cette décision faisant grief, même si la réglementation applicable ne le prévoit pas 

expressément.  A défaut, le principe général visé au moyen est violé et la procédure qui mène à la 

décision contestée est entachée d'une irrégularité à laquelle il ne peut être remédié ».  Ils signalent 

qu’ils « ont transmis des éléments récents et la partie adverse aurait dû intégrer les éléments transmis 

dans [leur] dossier médical », et précisent que les « Entendre (…) aurait permis de tenir compte de tous 

ces aspects intervenus au cours de la procédure mais également de [leur] permettre (…) d'apporter des 

précisions cas échéant (sic). Dans ce cas, la partie adverse aurait alors clairement actualisé son dossier 

médical, ce qui n'est pas le cas en l'espèce ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, après avoir rappelé le contenu de l’acte entrepris, les requérants 

affirment que « la lecture de la nouvelle décision laisse paraître qu'aucun examen complémentaire et 

concret n'a été fait sur les motifs de l'annulation par votre Conseil », et ajoutent que « la décision 

[attaquée] est muette sur cette question, ne répétant que les mêmes arguments sur l'accessibilité et la 

disponibilité des soins en Arménie. L'avis médical du médecin de l'OE, du 22 avril 2013, se fondant sur 

les documents médicaux de 2010 prétend qu’« il n'y a aucun élément dans le dossier permettant 

d'authentifier ces événements. Il s'agit d'affirmations non étayées par le patient ». Cette seule assertion 

ne permet pas à remplir (sic) les garanties attendues en terme de motivation et démontre un examen 

insuffisant de [leur] situation précise (…), raison pour laquelle la précédente décision avait été annulée 

par votre Conseil. En effet, non seulement le médecin de l’OE ne fait aucun examen approprié de ce lien 

entre les traumatismes vécus au pays et les troubles dont souffre le [premier] requérant, il l’évacue sans 

examen, omettant de préciser que c’est le médecin du [premier] requérant lui-même qui en fait état. 

D'autant plus que [leur] demande d'asile (…) doit être entendue comme étant toujours en cours 

puisqu'elle est pendante devant le Conseil d'Etat qui a jugé le recours admissible. Partant, ce lien entre 

troubles et pays d'origine n'est nullement examiné avec la précision requise, le [premier] requérant 

invoquant un danger de mort en cas de retour ».  Ils précisent que « Dans sa demande, le [premier] 

requérant insistait sur l'importance de lien (sic) thérapeutique et l'absence de traitement adéquat et 

équivalent en cas de retour dans son pays. Il n'est donc fait aucun lien entre la nature de la maladie et la 

question du risque en cas de retour (demandeur d'asile). Pourtant, sur l'importance du lien 

thérapeutique et de l'entourage familial, plusieurs sources médicales objectives soulignent la relation 

thérapeutique singulière entre un thérapeute particulier et un patient. D'autant plus dans un contexte 

d'exil forcé. La psychopathologie et sa thérapie se différencient radicalement de la médecine somatique 

dès lors qu'outre la justesse du diagnostic, c'est surtout la relation thérapeutique qui importe sur les 

chances de guérison. La relation thérapeutique n'est pas transposable ni vers un autre thérapeute ni 

dans un autre contexte. Il s'ensuit qu'un renvoi dans son pays avec une rupture brutale du lien 

thérapeutique et familial risquerait de provoquer une aggravation majeure de son état avec risque 
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possible de passage à l'acte auto-agressif (…) ».  Les requérants rappellent que «le [premier] requérant 

a exposé qu'il lui était impossible de retourner en Arménie et il a souligné les problèmes de disponibilité 

et d'accès des traitements et suivis médicaux en cours en cas de retour en Arménie. Le traitement 

médicamenteux et le suivi psychologique sont expressément indiqués dans les documents. Un suivi 

rapproché est indispensable, un éloignement du cadre dans lequel le [premier] requérant se reconstruit 

semble tout à fait inapproprié et entraînerait vraisemblablement une dégradation de l'état mental et 

physique du patient. ».  Ils ajoutent que « la partie adverse met en avant une référence à un ouvrage 

dans lequel serait abordé (sic) la question du traitement sur place et de ses vertus thérapeutiques sur le 

PSTD du [premier] requérant (…) » et reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir « transmis 

l’extrait ni l’auteur auquel elle fait référence au point qu’il n’est pas possible d’en vérifier l’intégralité ».  

Les requérants précisent que cet ouvrage « parle de «chances de récupération plus grande» mais ne 

traite nullement de la situation spécifique du [premier] requérant et des craintes invoquées en cas de 

retour (demandeur d'asile, menaces de mort). La théorie avancée ne tient donc nullement compte du 

contexte particulier invoqué et qui est à la base de votre arrêt d'annulation précité. En outre, et dans 

tous les cas, sur cette question, de nombreux spécialistes, psychologues et médecins insistent pour dire 

qu'un retour sur les lieux du traumatisme peut venir aggraver l'état de santé et d’anxiété ».  Les 

requérants rappellent ensuite les conséquences « d’un éventuel arrêt du traitement » et signalent que 

« suite à votre arrêt d'annulation, [ils] ont transmis de nombreuses informations actualisées sur 

l'absence de disponibilité et d'accessibilité des soins en Arménie, ainsi que sur les lacunes du système 

de santé en Arménie (…). Pourtant, la décision contestée ne répond nullement à ces arguments et 

n’approfondit pas les questions posées par la motivation de l’arrêt d’annulation de Votre Conseil du 20 

décembre 2012 ». 

 

Les requérants estiment également que « l'avis du médecin vise des sites Internet généraux selon 

lesquels en outre les médicaments ne seraient pas disponibles mais des « équivalents », ainsi que sur 

des informations générales et anciennes (avant 2011, notamment Rapport CARITAS, 2010) pour 

affirmer qu'ils seraient accessibles ».  Ils relèvent que « Notamment la partie adverse prétend que les 

soins sont accessibles en invoquant le fait que les soins psychiatriques sont des soins « de base » et 

que les « personnes vulnérables » y ont un accès gratuit. Toutefois, jamais la décision contestée ne dit 

en quoi [ils] entreraient dans ces catégories très ciblées.  Au contraire, la partie adverse affirme de 

nouveau qu’[ils] « sont en âge de travailler (...) », comme dans son ancienne décision annulée, au point 

qu'il est difficile de savoir s’[ils] entrent dans le groupe « vulnérables » ou «aptes au travail »? Autrement 

dit, la partie adverse n'a pas tenu compte de l'arrêt d'annulation de décembre 2012 qui constatait 

l'illégalité de la décision pour défaut de motivation sur ce point précis, ni des rapports et nombreux 

documents [qu’ils ont] transmis sur la situation en Arménie (…) (notamment le Rapport OSAR de 2011). 

Pourtant, [ils ont] invoqué ce rapport OSAR de 2011 auquel il n'est jamais répondu ni fait mention ou 

encore remis en cause par un autre rapport récent ».  Ils concluent que « l'absence de prise en compte 

de tous les éléments à la cause est manifeste alors que les décisions contestées ont pour effet [de les] 

éloigner (…) vers un pays où ils ont invoqué des risques de traitements contraires à l'article 3 CEDH 

(sic), notamment en raison de leur état de santé », et rappellent que « Dans son arrêt Yoh-Ekale, la 

Cour européenne des droits de l’homme a condamné l’Etat belge notamment en raison de ce que les 

autorités belges ont fait l'économie d'un examen attentif et rigoureux de la situation individuelle de la 

requérante pour conclure à l'absence de risque sous l'angle de l'article 3 CEDH (sic) en cas de renvoi 

au Cameroun (…) ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, les requérants signalent à nouveau avoir « transmis de nouvelles 

demandes et de nouveaux documents médicaux à l'appui de leur demande qui ne sont pas pris en 

compte par la décision concernée ni par l'avis médical qui se fonde sur la demande et les documents 

médicaux de 2010. En effet, l'avis médical vise la première demande [du premier requérant] de 2010, 

sans tenir compte des éléments transmis à la partie adverse depuis la dernière demande d'autorisation 

ou encore depuis l'arrêt d'annulation de votre Conseil du 20 décembre 2012. D'une part, [ils] avaient 

transmis de nombreuses informations sur l'état de la santé dans leur pays d'origine dans la première 

demande d'autorisation de séjour de 2010, auxquelles il n’est pas répondu (…). D'autre part, depuis 

lors, ils ont introduit une nouvelle demande (traitée distinctement) et ils ont actualisé largement cet 

aspect totalement ignoré dans la décision contestée (…) », demande dont un extrait est reproduit en 

termes de requête.  Ils estiment que « la partie adverse a pris une nouvelle décision de rejet le 23 avril 

2013, sur un avis médical du 22 avril 2012, sans examiner tous les documents médicaux et concernant 

le pays de retour se trouvant dans le dossier administratif à cette date ». 

 

2.2. Les requérants prennent un deuxième moyen, subdivisé en deux branches, de la violation de 

« l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
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l'éloignement des étrangers, de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de l'erreur manifeste d'appréciation (…), de 

l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales (…), de l'article 15 de la directive « Qualification » n °2004/83/CE du 29 avril 2004 ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, après avoir reproduit le contenu de l’article 9ter, §1
er

, de la loi, les 

requérants « contestent clairement tant la disponibilité que l'accessibilité prétendue des soins adéquats 

en Arménie telles que rapportées dans la décision querellée. En premier lieu, [ils] rappellent que la 

décision contestée ne répond en rien aux arguments et rapports sur la situation médicale en Arménie 

tels que détaillés dans les demandes d'autorisation de séjour introduites. En outre, ils souhaitent 

souligner que la motivation de la décision contestée sur le plan médical est une motivation qui apparaît 

très générale et théorique. La partie adverse n'a pas personnalisé l'examen fait de la demande de santé 

et de l'accès et la disponibilité des soins en cas de retour ».  S’agissant de la disponibilité des soins 

requis en Arménie, les requérants arguent que « l'avis médical fait état de l'existence de cliniques et de 

médicaments sans aucune précision. En tout état de cause, le [premier] requérant conteste le principe 

même de cette disponibilité (voir infra) ».  Concernant l’accessibilité des soins requis en Arménie, les 

requérants arguent que le rapport de Caritas auquel fait référence la partie défenderesse « date de 2010 

(…). Il n'est comparé à aucun autre rapport ou fiche-pays émise (sic) par une ONG ou une autre 

institution spécialisée. Pourtant [ils] ont transmis des rapports sur la situation en Arménie. En outre, à la 

lecture de ce rapport, il y a lieu de souligner qu'il souligne de nombreuses difficultés et manques en 

matière de traitement et soins de santé mentale : notamment il souligne que seulement certains 

médicaments sont disponibles et accessibles gratuitement, pour certaines catégories. La liste de 

médicaments ne comporte ni le traitement suivi par [le premier requérant] en Belgique, ni même la 

proposition de substance de substitution du médecin-conseil de l'Office des étrangers (…). Il en résulte 

que de cette seule lecture du rapport cité et du rapport du médecin-conseiller, [le premier requérant] 

n'aurait pas d'accès à des soins adéquats dans son pays d'origine ».  Les requérants estiment que 

« Sur le seul fondement de ces informations très générales, même si certaines visent plus 

particulièrement la pathologie reconnue du [premier] requérant, ne permettent pas (sic) d'être assuré 

qu'il existe un traitement adéquat en Arménie pour lui, au sens des dispositions légales rappelées supra. 

Tout au plus la référence à des sites internet apporte des éléments sur l’existence d’un possible suivi 

psychiatrique ou d’une possible prise en charge en général qui existerait en théorie. Mais en l’espèce ce 

n’est pas le cas, voir supra, et en outre il semble que la partie adverse n’a pas adapté ces références à 

[leur] situation précise (…) ».  Ils ajoutent que « même à considérer ces soins comme accessibles en 

Arménie (quod non en l'espèce), [ils] contestent la possibilité qu'ils auraient pour payer les soins 

nécessaires à leurs pathologies. A cet égard, force est de constater de nouveau que le rapport sur 

lequel se fonde la décision (Caritas, 2010) souligne également des problèmes de discrimination fondés 

sur les moyens de paiement des soins (…).  Comme évoqué supra, dans ce rapport, les médicaments 

pris par le [premier] requérant en Belgique (ni même ceux proposés en substitution) ne sont repris dans 

la liste des médicaments accessibles gratuitement (Voir Rapport Caritas cité par la partie adverse). 

D'autant que le médecin-conseil n'a pas tenu compte des derniers certificats médicaux transmis 

régulièrement à la partie adverse ». 

 

Les requérants ajoutent qu’ « Il faut non seulement que la situation du système de santé permette une 

disponibilité des soins mais également que la partie adverse rapporte la démonstration qu’[ils] puissent 

effectivement avoir accès aux soins dans leur pays d'origine. Or, le rapport cité par la partie adverse 

souligne des défaillances en Arménie pour la pathologie dont souffre [le premier requérant] (…). En 

conséquence, la possibilité effective pour [eux] d'avoir accès à des soins de santé dans leur pays 

d'origine n'est pas assurée. Pourtant [ils] avaient transmis des rapports et informations en sens inverse 

(…) », rapports dont des extraits sont reproduits en termes de requête.  Les requérants considèrent que 

ce sont des éléments qui font « état des nombreuses difficultés et lacunes du système de santé en 

place qui portent directement atteinte à la disponibilité et surtout l'accessibilité des soins dont [le premier 

requérant] a besoin en cas de retour en Arménie. (…) A cela doit (sic) s'ajouter les conditions de 

précarité dans lesquelles [ils] se retrouveraient (…) en cas de retour dans leur pays, aussi en lien avec 

les raisons de leur fuite du pays ».  Ils relèvent que « La décision de refus d'autorisation de séjour 

querellée est assortie d'ordres de quitter le territoire qui auraient pour effet, s'ils étaient maintenus, [de 

les] exposer (…) à des traitements inhumains et dégradants contraires aux dispositions précitées ».  Ils 

concluent que « l'analyse trop théorique et générale, ainsi qu'incomplète, qui a été faite par la partie 

adverse quant à une adéquation des soins du [premier] requérant en cas de retour dans son pays ne 

résiste pas à la confrontation de rapports portant sur la question concrète de la disponibilité et de 

l'accessibilité des soins en Arménie ». 
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2.2.2. Dans une deuxième branche, les requérants insistent sur le fait « que le lien entre leurs 

problèmes au pays et les troubles dont souffre le [premier] requérant aurait dû être examiné également 

au fond (…) », et soutiennent que « Dans le cas d'un stress post-traumatique, en raison de persécutions 

subies dans le pays d'origine, la question aurait dû être abordée de manière très précise ».  Ils 

reproduisent un extrait d’un arrêt du Conseil de céans et poursuivent en affirmant que « la décision ne 

répond pas à un élément important de la demande et que l'avis médical n'est pas suffisamment justifié 

sur ce point (…) ».  Ils ajoutent qu’ « Il ressort d'une multitude d'informations objectives que 

l'accessibilité des soins en Arménie fait défaut », informations dont il est fait état en termes de requête.  

Ils précisent qu’ « Alors que la décision querellée parle d’un régime de protection sociale et d’un accès 

aux soins gratuits, l’Organisation Mondiale de la Santé livre quant à elle [des] informations [reproduites 

en termes de requête] », auxquelles « la partie adverse ne répond nullement avec la précision requise 

(…) ».   

 

Les requérants soutiennent que « dès lors qu'un traitement adéquat n'est ni accessible ni disponible en 

Arménie pour eux, ils invoquent un risque réel pour leur vie ou leur intégrité physique en cas de retour. 

Pourtant, il y aurait eu lieu d'examiner les conséquences d'un retour vers leur pays d'origine à l'aune des 

prescriptions de l'article 3 de la [CEDH] dans la mesure où a été identifié un lien entre les troubles 

constatés et la situation au pays étant à ajouter que le traitement, qui est nécessaire pour une évolution 

des troubles et qui est mis en Belgique, serait interrompu en cas de retour en Arménie ou pour le moins 

tout à fait incertain quant à son accès et à son adéquation ».  Ils font valoir que « l'analyse qui est faite 

par la partie adverse dans la décision contestée semble s'adresser à un citoyen arménien, pris au sens 

général du terme, mais sans aucun égard à son statut de demandeur de protection en Europe ou 

encore de personne ayant fui pour des problèmes politiques ».  Les requérants déclarent que « La 

décision contestée allègue qu'il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine et de séjour soit 

une atteinte à la directive européenne 2004/83/CE ni de l'article 3 CEDH (sic). Le [premier] requérant 

conteste cette allégation pour les motifs qu'il vient d'évoquer. Il semble en effet qu'il y ait une 

contradiction entre le fait d'affirmer qu'un retour dans le pays d'origine n'aurait pas d'incidence sur [leurs] 

droits fondamentaux (…) dans le contexte qui a été largement évoqué dans le présent recours ».  Ils 

reproduisent un extrait d’un arrêt rendu par le Conseil de céans afférent à l’article 3 de la CEDH et 

estiment que « la partie adverse ne [s’est] pas prêtée à un examen aussi rigoureux que possible de ce 

risque de violation en cas de retour pour tous les motifs exposés supra : alors que les éléments 

médicaux étaient invoqués avant cette décision contestée ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9ter, §1er, de la loi 

précise que : « L’étranger qui séjourne en Belgique qui […] souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou son 

délégué (…) ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et cinquième alinéas de ce premier paragraphe indiquent que « l’étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. (…). 

L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il 

l’estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts ». 

 

Il résulte clairement de la disposition précitée que c’est au demandeur de l’autorisation de séjour qu’il 

incombe d’appuyer sa demande, outre par la production d’un certificat médical, de tout autre élément 

utile concernant sa maladie, c’est-à-dire, conformément à l’alinéa 1
er

 de l’article 9ter de la loi, de tout 

renseignement de nature à établir qu’il « souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne » et 

que c’est sur cette base que le fonctionnaire médecin « rend un avis à ce sujet », sous réserve, s’il 

l’estime nécessaire, « d’examiner l’étranger et [de] demander l’avis complémentaire d’experts » (CE, 

n°208.585, 29 octobre 2010).  Contrairement à ce que tentent de faire accroire les requérants en termes 



  

 

 

CCE X - Page 7 

de requête, il n’existe, par conséquent, aucune obligation spécifique dans le chef de ce médecin-

fonctionnaire d’examiner systématiquement le demandeur ou de requérir plus d’informations sur son 

état de santé.  Imposer une telle obligation serait conférer à la loi une portée que le législateur n’a pas 

entendu lui donner.  

 

En outre, s’agissant du droit à être entendu, le Conseil relève, à l’examen du dossier administratif, que 

les « éléments récents » que les requérants auraient transmis à la partie défenderesse, l’ont en réalité 

été dans le cadre de leur deuxième demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite, le 

14 septembre 2012, sur la base de l’article 9ter de la loi, en sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en considération ces informations, les requérants ayant délibérément 

opté pour l’introduction d’une nouvelle procédure et non pour l’actualisation de leur demande 

d’autorisation de séjour encore pendante.  En tout état de cause, le Conseil ne peut que constater qu’en 

initiant une nouvelle procédure sur la base de l’article 9ter de la loi, les requérants ont eu la possibilité 

de faire valoir tous leurs arguments à l’appui de leur demande, tout comme cette possibilité leur était 

déjà offerte par le biais de l’actualisation de leur précédente demande de sorte qu’ils ne sont pas fondés 

à se prévaloir d’une violation du droit à être entendu. 

 

Partant, la première branche du premier moyen n’est pas fondée. 

 

3.2. Sur les deuxième et troisième branches réunies du premier moyen, le Conseil observe que 

l’argument, selon lequel « le médecin de l’OE ne fait aucun examen approprié de ce lien entre les 

traumatismes vécus au pays et les troubles dont souffre le [premier] requérant », manque en fait, une 

simple lecture du rapport médical établi par le médecin conseil le 22 avril 2013 démontrant que ledit 

médecin a notamment indiqué, dans la rubrique « Pathologie active actuelle », ce qui suit : « Aucun lien 

formel n’est établi par le praticien entre le diagnostic et les faits déclarés par le [premier] requérant et 

repris dans l’historique. Le fait d’être cité par le médecin dans l’historique médical n’authentifie 

aucunement ni les faits ni un lien éventuel de cause à effet avec la dépression. […] En ce qui concerne 

les événements qui seraient à l’origine de la pathologie du patient, il n’y a aucun élément dans le dossier 

permettant d’authentifier ces évènements. Il s’agit d’affirmations non étayées du patient ».  Quant au 

grief dirigé à l’encontre de la partie défenderesse qui a « mis en avant une référence à un ouvrage dans 

lequel serait abordé (sic) la question du traitement sur place et de ses vertus thérapeutiques sur le 

PSTD du [premier] requérant (…) » sans transmettre « l’extrait ni l’auteur auquel elle fait référence », le 

Conseil observe à nouveau qu’il manque en fait, ces données figurant dans le rapport médical précité du 

22 avril 2013.  A cet égard, le Conseil remarque également, à l’examen de la procédure d’asile du 

premier requérant, que ses déclarations ont été jugées non crédibles.  En effet, dans son arrêt n°86 288 

du 28 août 2012, le Conseil a estimé que « les faits invoqués par les requérants pour se voir reconnaître 

la qualité de réfugié manquent de crédibilité » et en a conclu que « les parties requérantes n’établissent 

pas qu’elles ont quitté leur pays ou qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elles 

encourraient, en cas de retour dans leur pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ».  Par ailleurs, l’affirmation selon laquelle la demande 

d’asile des requérants « doit être entendue comme étant toujours en cours puisqu’elle est pendante 

devant le Conseil d’Etat qui a jugé le recours admissible », ne peut plus être retenue dès lors que ledit 

recours, outre qu’il était dépourvu de tout effet suspensif, a été rejeté par un arrêt n°229.153 du 13 

novembre 2014.  Au regard de ce qui précède, il s’ensuit que les requérants sont malvenus de se 

prévaloir de prétendues craintes de persécution dans le cadre de l’examen de leur demande sur la base 

de l’article 9ter de la loi et de reprocher à la partie défenderesse une analyse lacunaire de l’impact de 

ces craintes en cas de retour dans leur pays d’origine. 

 

S’agissant de « l’importance du lien thérapeutique et de l’entourage familial » que les requérants 

estiment, en termes de requête, non examiné par la partie défenderesse, le Conseil remarque que ces 

derniers se sont abstenus d’en faire état dans leur demande d’autorisation de séjour initiale, ou à tout le 

moins, avant que la partie défenderesse ne statue sur cette demande, en sorte qu’il ne peut lui être 

reproché de ne pas avoir pris en compte cet élément.   

 

Quant aux « nombreuses informations actualisées sur l’absence de disponibilité et d’accessibilité des 

soins en Arménie », non autrement circonscrites à l’exception du « Rapport OSAR de 2011 », le Conseil 

constate, comme relevé au point 3.1. du présent arrêt, que des informations ont bel et bien été produites 

mais à l’appui d’une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, introduite le 14 

septembre 2012, de sorte que la partie défenderesse n’était pas tenue de les analyser lors du traitement 

de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sollicitée en date du 12 novembre 2010.  



  

 

 

CCE X - Page 8 

 

Les deuxième et troisième branches du premier moyen ne sont dès lors pas non plus fondées. 

 

3.3. Sur les première et deuxième branches réunies du deuxième moyen, le Conseil relève, s’agissant 

des reproches, au demeurant non circonstanciés, émis par les requérants à l’égard de l’analyse 

effectuée par la partie défenderesse au sujet de la disponibilité des soins requis au pays d’origine, que 

ces reproches sont malvenus dès lors que dans leur demande d’autorisation de séjour, les requérants 

se sont abstenus de faire valoir des critiques concrètes quant à la disponibilité, au sens large du terme, 

des soins requis par l’état de santé du premier requérant en Arménie, problématique dont ils ne 

pouvaient pourtant ignorer qu’elle serait examinée par la partie défenderesse en réponse à la demande 

formulée sur pied de l’article 9ter de la loi.  En tout état de cause, le Conseil relève que les requérants 

se limitent, en termes de requête, à prendre le contre-pied de l’analyse faite par la partie défenderesse 

au sujet de la disponibilité et de l’accessibilité des soins en Arménie et à affirmer de manière 

péremptoire que cette analyse est « trop théorique et générale, ainsi qu’incomplète ».  A toutes fins 

utiles, le Conseil entend préciser que l’article 9ter de la loi n’implique nullement qu’un traitement de 

niveau équivalent soit disponible au pays d’origine, il suffit qu’un traitement approprié soit possible au 

pays d’origine, en telle sorte que les extraits de rapports reproduits pour la première fois en termes de 

requête et qui indiquent notamment que « la qualité des soins et les infrastructures médicales ne 

correspondent pas à ce à quoi les Belges sont habitués » sont dénués de pertinence.    

 

En outre, en ce qui concerne plus particulièrement l’accessibilité des soins au pays d’origine, les 

requérants ne sont pas fondés à reprocher à la partie défenderesse de se référer notamment à un 

« rapport de Caritas (…) [qui] date de 2010 », alors qu’à l’appui de leur demande d’autorisation de 

séjour, ces derniers se sont contentés de reproduire des extraits, sortis de leur contexte, d’un rapport de 

« Caritas » datant, lui, de janvier 2009.  Par ailleurs, le Conseil relève que la partie défenderesse a 

également examiné la question de l’accessibilité aux soins dans un raisonnement que les requérants ne 

contestent pas utilement en termes de requête.  Elle s’est, pour ce faire, fondée sur le constat que « le 

[premier] requérant a déclaré lors de son interview dans le cadre de sa demande d’asile avoir travaillé 

au pays d’origine et rien n’indique qu’il serait maintenant exclu du marché de l’emploi ou qu’il serait dans 

l’incapacité d’exercer cette activité à nouveau ou toute autre activité lui permettant de subvenir à ses 

besoins. D’autant plus qu’aucun élément médical apporté par le requérant n’indique une contre-

indication à travailler », lequel constat figure dans l’avis du médecin conseiller du 22 avril 2013, sous la 

rubrique « Accessibilité des soins et suivi dans le pays d’origine ».  Dès lors, tant les critiques émises à 

l’égard du rapport de Caritas dont il est fait référence dans l’avis médical précité, rapport dans lequel 

« les médicaments pris par le [premier] requérant en Belgique (…) ne [seraient pas] dans la liste des 

médicaments accessibles gratuitement (…) », que l’allégation des requérants selon laquelle ils ne 

seraient pas capables de « payer les soins nécessaires à leurs pathologies », ne peuvent être suivies, 

ces affirmations n’étant au demeurant nullement étayées.   

 

En ce qui concerne l’argument selon lequel « le lien entre leurs problèmes au pays et les troubles dont 

souffre le [premier] requérant aurait dû être examiné également au fond », le Conseil renvoie à ce qui a 

été exposé au point 3.2. du présent arrêt.  De même, s’agissant des « informations objectives [sur] 

l’accessibilité des soins en Arménie » dont les requérants se prévalent en termes de requête, lesquelles 

informations ont été produites à l’appui de leur nouvelle demande d’autorisation de séjour du 14 

septembre 2012, le Conseil se réfère aux considérations émises supra à cet égard. 

 

In fine, quant à la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que l’application au cas 

d’espèce de l’article 9ter de la loi englobe un examen au regard de cette disposition qui vise 

précisément à éviter tout risque sérieux de traitements inhumains ou dégradants en cas d’éloignement 

effectif.  Or, la partie défenderesse ayant valablement conclu à la disponibilité et l’accessibilité des soins 

requis par le premier requérant dans son pays d’origine, la violation de l’article 3 de la CEDH ne peut 

être retenue.  Au surplus, la décision attaquée n’étant assortie d’aucun ordre de quitter le territoire, le 

Conseil ne perçoit pas l’intérêt des requérants à leur argumentation. 

 

Par conséquent, les première et deuxième branches du deuxième moyen ne sont pas fondées. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille quinze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


